FONDS D’INVESTISSEMENT CLIMATIQUES
9 février 2009
FONDS POUR LES TECHNOLOGIES PROPRES : 
CRITÈRES D’INVESTISSEMENT POUR LES OPÉRATIONS 
DU SECTEUR PUBLIC[footnoteRef:2] [2:  Ces critères s’appliquent aux projets du secteur public. Pour les projets du secteur privé, se reporter aux Directives du FTP applicables aux opérations du secteur privé.] 



Introduction
1. Le Comité du Fonds pour les technologies propres (FTP) a notamment pour fonction d’« approuver les priorités, les critères opérationnels et les modalités de financement des projets programmés ou mis en réserve ». À sa réunion de janvier 2009, le Comité du FTP a adopté les critères sur la base desquels les programmes et les projets proposés dans les plans d’investissement seront évalués, et les priorités, définies. Étant donné que le FTP a vocation à promouvoir l’apprentissage par la pratique, il est proposé que le Comité réexamine ces critères à la lumière des résultats de leur application concrète, et que les banques multilatérales de développement (BMD)  établissent un rapport à l’intention du Comité au cours des 18 prochains mois, afin de pouvoir déterminer les changements qu’il conviendrait éventuellement d’apporter à ces critères pour en renforcer l’efficacité.
2. Le Comité a également adopté les critères techniques qui régiront l’octroi par le FTP de ressources destinées à financer la préparation des centrales à charbon à la mise en œuvre de dispositifs de captage et de stockage géologique du carbone (CSC), la substitution du gaz au charbon comme combustible, et la rénovation des centrales à charbon. Ces critères sont indiqués dans l’Annexe 1 au présent document.
Principes
3.	Les critères d’investissement proposés pour le FTP reprennent les principes convenus par les représentants des gouvernements qui ont participé à la réunion finale sur l’élaboration des Fonds d’investissement climatiques (Potsdam, mai 2008). Les administrateurs de la Banque mondiale ont entériné ces principes lorsqu’ils ont examiné et approuvé la création du FTP en juillet 2008. Ces principes sont les suivants :
a) la mission fondamentale des BMD est de promouvoir durablement la croissance économique et la réduction de pauvreté. Les considérations relatives à l’adaptation au changement climatique et à l’atténuation de ses effets doivent faire partie intégrante du processus de développement durable, car c’est en recherchant des solutions à ces problèmes que l’on aidera à satisfaire les besoins essentiels des plus démunis, qui sont exposés de manière disproportionnée aux effets néfastes du changement climatique ;
b) les banques multilatérales de développement peuvent et doivent aider les pays en développement à se procurer des ressources financières suffisantes et des technologies adaptées pour faire face au changement climatique ;
c) les BMD doivent mobiliser des moyens accrus et de nouvelles ressources pour financer des programmes d’adaptation au changement climatique et d’atténuation de ses effets qui soient pilotés et élaborés par les pays concernés, afin de promouvoir durablement la réduction de la pauvreté et la croissance. Les activités financées par le fonds devront s’inscrire dans une stratégie de développement impulsée par le pays et maîtrisée par lui, et être conformes à la Déclaration de Paris ;
d) l’obtention de résultats durables passe par la préservation de la viabilité à long terme de la totalité du patrimoine — produit, humain, institutionnel et naturel — sans lequel il ne saurait y avoir de développement ;
e) les Nations Unies sont le forum le plus indiqué pour définir les grandes orientations de l’action à mener sur le front du changement climatique, et les BMD ne devraient pas anticiper les résultats des négociations dans ce domaine. Les mesures prises face au changement climatique devraient être guidées par les principes de la CCNUCC ;
f) les BMD, en collaboration avec d’autres partenaires de développement, doivent aider les pays en développement à renforcer les connaissances, les capacités et l’expérience acquises dans le cadre de projets de développement à l’échelon national ;
g) les BMD ont vocation à travailler ensemble et en partenariat avec un large éventail d’institutions et de parties prenantes, notamment le secteur privé, dans le domaine du changement climatique, étant entendu que chaque BMD continue de rendre compte à sa propre structure de gouvernance ;
h) il convient d’identifier les complémentarités entre les activités prévues pour le FTP et les activités du FEM et de l’ONU, en particulier au niveau national, et de mettre en place une coopération efficace afin d’exploiter au maximum les synergies et d’éviter les chevauchements ; et
i) le FTP doit veiller au respect des principes de transparence et d’ouverture dans le cadre de sa gouvernance et de ses opérations de financement.
Critères d’investissement du FTP
4. Le FTP accordera des financements sur la base d’un plan d’investissement, qui sera établi sous la direction du pays bénéficiaire en collaboration avec les BMD, et l’emploi des ressources émanant du FTP dans le pays sera régi par un programme conjoint des BMD. Ce plan d’investissement devra indiquer clairement comment il s’inscrit dans les plans ou programmes de développement national qui visent notamment à réduire les émissions de carbone. Il devra définir une réserve de projets potentiels et indiquer le montant théorique des ressources nécessaires à leur financement. Plusieurs pays pourront se regrouper et solliciter un cofinancement du FTP dans le cadre d’un plan d’investissement conjoint.
5. Afin de maximiser l’impact de ses ressources, le FTP évaluera les programmes et les projets proposés et établira les priorités en se fondant sur les critères suivants[footnoteRef:3] : [3:  Lorsque c’est possible, le FTP mettra en place une base de données commune pour faciliter la prise de décisions au moyen de ces critères d’investissement. ] 

a) Potentiel de réduction des émissions de GES
b) Efficience économique
c) Transposabilité grandeur nature
d) Impact sur le développement
e) Potentiel de réussite 
f) Surcoût et prime de risque

6.	Le FTP appuiera surtout les projets offrant d’importantes possibilités de réduction des émissions de carbone à l’échelon national (mais pourra aussi financer des initiatives régionales ou sous-régionales[footnoteRef:4]), et il sera neutre au plan technique. Ses ressources ne seront pas affectées a priori à des secteurs ou à des technologies ayant fait leurs preuves, mais appuieront diverses technologies à faible émission de carbone. Le FTP pourra notamment financer un ou plusieurs investissements porteurs de transformations dans les domaines suivants : [4:  Pour les plans d’investissement régional et sous-régional, l’unité d’analyser sera le groupe de pays couverts par le programme.] 

a) dans le secteur électrique, afin de réduire fortement l’intensité en carbone de la production d’électricité (t éq. CO2 /MWh)[footnoteRef:5] : [5:  Les critères régissant le cofinancement par le FTP d’investissements permettant de réduire l’intensité de carbone des centrales électriques à gaz ou à charbon sont indiqués dans l’Annexe 1.] 


i) accroissement sensible de la part des énergies renouvelables (surtout les nouvelles énergies renouvelables[footnoteRef:6]) dans la production totale d’électricité ; [6:  Conformément à la définition des nouvelles énergies renouvelables retenue dans le Cadre d’action stratégique du Groupe de la Banque mondiale concernant le changement climatique et le développement. ] 

ii) passage à des centrales à gaz à haut rendement qui atténuent considérablement l’intensité en carbone de la production d’électricité et du torchage du gaz (pour de plus amples détails, se reporter à l’Annexe 1, paragraphes 28-31) ;
iii) réduction importante des émissions de gaz à effet de serre grâce à l’utilisation des meilleures technologies disponibles d’exploitation du charbon en vue d’améliorer nettement les rendements énergétiques (par ex. production combinée de chaleur et d’électricité) et de préparer les centrales à la mise en œuvre ultérieure de nouvelles technologies de captage et de stockage du carbone (pour de plus amples détails, se reporter à l’Annexe 1, paragraphes 14-23) ;
iv) rénovation ou adaptation des centrales thermiques existantes peu performantes, afin de dégager d’importants gains d’efficience (pour de plus amples détails, se reporter à l’Annexe 1, paragraphes 24-27) ;
v) promotion des programmes d’interconnexion régionale qui favorisent les  modes de production d’énergie émettant moins de CO2 ;
vi) réduction sensible des pertes au niveau du transport et de la distribution (nouveaux systèmes plus performants utilisant des technologies ou des adaptations/améliorations efficaces) ;
vii) adoption de programmes de gestion de la demande des particuliers et des gros consommateurs qui seront administrés par les prestataires de services publics ;
b)	dans le secteur des transports, en incitant à changer de mode de transport, à améliorer le rendement énergétique ou à utiliser des combustibles de substitution pour réduire nettement les émissions (de CO2 par passager-kilomètre ou tonne-kilomètre) :
i)  encouragement à utiliser les transports publics peu émetteurs de carbone dans les grandes agglomérations, avec une hausse sensible du nombre de trajets voyageurs empruntant ce mode de transport ;
ii) adoption de modes de transport de fret peu émetteurs de carbone, avec un net accroissement du tonnage de fret acheminé non plus par voie routière, mais par voie ferroviaire ; 
iii) amélioration des normes de consommation de carburant et promotion des combustibles de substitution ; et
iv) mise à disposition de véhicules électriques et hybrides (y compris rechargeables)[footnoteRef:7]. [7:  L’utilisation de véhicules électriques rechargeables ne sera envisagée que si les systèmes électriques qui les alimentent émettent moins de carbone qu’un véhicule électrique hybride autonome. Les émissions de carbone seront calculées sur la base d’un cycle de vie.] 

c)	dans la promotion à grande échelle d’énergies renouvelables et de technologies à haut rendement énergétique, afin de réduire sensiblement les émissions et la quantité d’énergie consommée par unité de production dans le bâtiment, l’industrie et de l’agriculture :
i) bâtiments à faible consommation énergétique, chauffage solaire, isolation, pompes à chaleur, éclairage et appareils électroménagers ;
ii) systèmes de chauffage et de climatisation urbains performants ou utilisant des énergies renouvelables pour produire de la chaleur ou du froid ;
iii) activités et matériels gourmands en énergie (par ex. moteurs, chaudières, ventilateurs, appareils de séchage et systèmes de pompage pour l’irrigation et le drainage).
7.	Les critères qui régiront les investissements du FTP destinés à exploiter les possibilités de réduction des émissions de carbone dans les centrales à charbon et à gaz seront les suivants (voir l’Annexe 1) :
a) Les émissions nettes de carbone des nouvelles centrales à charbon ou des nouvelles unités de centrales existantes devront être inférieures à 0,795 t CO2/MWh, compte tenu des caractéristiques propres au site et au pays considérés.
b) La conception (en termes d’espace, d’accès, de stockage, de transport et de coût) des nouvelles centrales électriques à charbon devra permettre leur adaptation ultérieure au captage et au stockage du CO2 (CSC).
c) Le rendement énergétique net des centrales à charbon existantes devrait s’améliorer d’au moins cinq points de pourcentage par rapport au rendement d’exploitation, ou les émissions nettes de carbone devraient diminuer d’au moins 15 % ; seules seraient concernées les centrales dont l’exploitation est censée se poursuivre pendant une durée de 15 ans après leur rénovation.
d) La commutation charbon-gaz devrait se traduire pas une diminution d’au moins 50 % des émissions de CO2. Les émissions nettes de carbone des nouvelles centrales à gaz ou des nouvelles unités de centrales existantes devraient être inférieures à 0,398 t CO2/MWh (net), compte tenu des caractéristiques propres au site et au pays considérés.
Potentiel de réduction des émissions de GES
8. Possibilités de réduction des émissions offertes par l’investissement : L’objectif du FTP est d’investir dans des projets et programmes offrant d’importantes possibilités de réduction des émissions de GES à l’échelle nationale, régionale ou sous-régionale. Chaque demande de financement soumise au FTP présentera une évaluation des réductions d’émissions en équivalent-CO2 qui résulteront directement du programme/projet proposé pendant sa durée de vie. Les réductions d’émissions sont calculées sur la base de la différence entre les émissions attendues du projet pendant sa durée de vie si le pays continuait de l’exploiter dans les conditions habituelles, sans financement du FTP, et les émissions qui en résulteraient dans l’hypothèse d’un financement du FTP. Priorité sera accordée aux propositions d’investissement offrant le plus fort potentiel de réduction des émissions.
9. Stade de développement technologique : Le FTP investira en priorité dans l’application, la diffusion et le transfert de technologies à faible émission de carbone parvenues au stade de l’introduction sur le marché ou qui s’en approchent, ainsi que dans les secteurs fortement émetteurs de GES. Les projets pour lesquels un cofinancement du FTP est sollicité seront évalués en fonction du degré d’avancement de la technologie considérée et des possibilités qu’elle offre de réduire les émissions (tonne équivalent-CO2//an). Chaque proposition de projet ou de programme sera classée dans l’une des catégories suivantes : 

	Viable au plan technique  –  Fort potentiel de réduction
	Commercialisée – Fort potentiel de réduction

	Viable au plan technique  –  Faible potentiel de réduction
	Commercialisée – Faible potentiel de réduction



a) Viable au plan technique : Les hypothèses scientifiques de base ont été systématiquement testées et validées en laboratoire et/ou dans le cadre d’une application de portée limitée. Certains obstacles continuent néanmoins de se poser au plan technique et des coûts, c’est pourquoi la technologie n’a pas encore été commercialisée à grande échelle.
b) Commercialisée : La technologie est disponible dans le commerce, les principaux problèmes techniques ont été résolus, et les projections de coûts (apport de capital, coûts d’exploitation et d’entretien) sont bien établies. Le pays peut cependant être confronté à des difficultés particulières, et/ou la technologie ne pas encore être en mesure de rivaliser avec des options plus classiques, si elle n’est pas subventionnée sous une forme ou une autre et/ou si les externalités des émissions ne sont pas prises en compte pour toutes les options énergétiques. 
c) Potentiel de réduction : Élevé, à condition que l’application de la technologie à l’ensemble du secteur contribue à réduire dans une proportion importante les émissions à l’échelon national. 
10. Le FTP n’appuiera pas les technologies qui en sont encore au stade de la recherche, mais encouragera plutôt le déploiement, et éventuellement la commercialisation, des nouvelles technologies à faible émission de carbone. Priorité sera accordée aux propositions concernant des technologies disponibles dans le commerce qui offrent un bon potentiel de réduction des émissions. Seront ensuite considérés les projets ayant fait la preuve de leur viabilité technique, mais offrant peu de possibilités de réduction des émissions. 
Efficience économique
11. Chaque proposition de projet/programme devra indiquer le montant de l’investissement requis de la part du FTP pour éviter l’émission d’une tonne d’équivalent-CO2. Afin que les ressources limitées du FTP aient le plus grand impact possible, les projets entraînant un coût marginal supérieur à 200 dollars par tonne équivalent-CO2 évitée ne pourront normalement pas bénéficier d’un cofinancement du FTP. D’après le rapport de l’Agence internationale de l’énergie intitulé « Perspectives des technologies de l’énergie 2008 », ce coût se situe dans le bas de la fourchette des estimations établies sur les incitations à mettre en place pour atteindre les objectifs du « Scénario BLUE Map »[footnoteRef:8]. [8:  Le scénario BLUE Map de l’AIE vise une réduction des émissions mondiales de GES de 50 % par rapport à leur niveau actuel d’ici 2050. D’après l’AIE, le coût moyen de ce scénario équivaudrait au cinquième environ du coût  marginal.] 

12. Outre l’efficience économique de l’investissement cofinancé par le FTP, les projets devront analyser les réductions de coût attendues des progrès techniques et de la transposition à l’échelle mondiale de la technologie proposée, et/ou de l’acquisition par les acteurs institutionnels de connaissances en la matière et de l’application de la technologie à l’échelle nationale. Les courbes d’apprentissage technique montrent que chaque fois que la production est multipliée par deux les coûts d’investissement baissent systématiquement. À partir de là, on peut déduire la capacité totale à mettre en place pour qu’une technologie devienne compétitive. Nonobstant leurs limitations, les courbes d’apprentissage peuvent servir à chiffrer les coûts d’application d’une nouvelle technologie et à évaluer son efficience économique au regard de son potentiel de réduction des émissions, sur la base d’un rythme d’apprentissage donné, du coût initial de la technologie et du coût de la technologie en place qu’elle concurrence[footnoteRef:9]. Dans le même esprit, on encourage l’utilisation d’instruments novateurs pour mesurer les gains d’efficience attendus des réductions résultant de l’application en grandeur réelle de la technologie. [9:  Ces estimations sont fondées sur les réductions de coûts envisagées dans le rapport « Perspectives des technologies de l’énergie 2008 » de l’AIE.] 


Transposabilité grandeur nature
13. Le FTP a pour mission de financer des investissements en grandeur réelle qui transforment le marché, dans le cadre de programmes thématiques et de projets à grande échelle qui couvrent un secteur ou sous-secteur d’un pays donné ou qui soient d’envergure infranationale ou régionale. Lorsqu’il établira les priorités d’investissement, le FTP évaluera les possibilités qui s’offrent de réduire substantiellement les émissions de GES grâce à la transposition à plus grande échelle, au déploiement et au transfert des technologies à faible émission de carbone qu’il finance.
14. Les possibilités de réduction des émissions annuelles de GES seront calculées sur la base des émissions qui pourraient être évitées si le projet cofinancé par le FTP devait s’appliquer à l’ensemble de la zone, de la région et/ou du secteur visé dans le ou les pays concerné(s), selon que le projet couvre un ou plusieurs pays. Cet indicateur renseignera sur le potentiel de réduction d’émissions en valeur absolue (en équivalent-CO2 évité) et en valeur relative (en pourcentage des émissions totales).
15. Potentiel de transformation : Les projets/programmes pour lesquels un cofinancement du FTP est sollicité doivent montrer qu’ils constituent un effort stratégique pour encourager des changements durables dans la structure ou le fonctionnement d’un sous-secteur, d’un secteur ou d’un marché. Les transformations qu’ils apportent doivent accélérer ou renforcer l’implantation  sur le marché d’une technologie émettant moins de carbone que la technologie en place. Une transformation en profondeur du marché engendrera des économies d’échelle, une compétitivité accrue, une participation plus active du secteur privé et, à terme, une diminution des coûts de réduction des émissions. Dans le contexte du FTP, l’expression « potentiel de transformation » désigne la mesure dans laquelle le déploiement, la diffusion et le transfert des technologies considérées et la mise en œuvre des réformes envisagées pourraient se traduire par un net ralentissement de l’accroissement des émissions par rapport au scénario de référence national, régional ou sectoriel.
16. Chaque proposition de projet/programme présentera au moins trois scénarios  d’émissions de GES pour le secteur/sous-secteur qui serait visé par un cofinancement du FTP[footnoteRef:10]: [10:  Les calculs effectués pour prévoir les trajectoires d’émissions de GES tiendront compte des émissions de GES autres que le dioxyde de carbone, mais pas des émissions liées aux changements du couvert forestier ou de l’utilisation des terres.] 


a) Scénario 1 – trajectoire d’émissions de référence pour le secteur ciblé.
b) Scénario 2 – trajectoire d’émissions réduites qui résulterait directement du projet proprement dit cofinancé par le FTP.
c) Scénario 3 -- trajectoire d’émissions réduites qui résulterait de l’application du projet cofinancé par le FTP à l’ensemble de la zone, région et/ou secteur visé.
17.	Le potentiel de transformation relatif d’un projet peut être mesuré par le ratio entre les potentiels de réduction respectifs des Scénarios 3 et 2. Le projet aura un potentiel de transformation plus fort si ce ratio est élevé que s’il est faible[footnoteRef:11].  [11:  Le FTP se fondera sur les trajectoires sectorielles établies par les pays eux-mêmes. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès du Groupe chargé des perspectives de développement à la Banque mondiale, qui dispose d’une base de données (GTAP) sur plus de 100 pays et 57 secteurs.] 


Impact sur le développement
18. L’un des principaux objectifs du FTP est de montrer que les technologies à faible émission de carbone peuvent contribuer au processus de développement durable et à la réalisation des objectifs de développement pour le Millénaire. Les impacts que les projets et les programmes pourraient avoir sur le développement seront mesurés au moyen des critères d’évaluation habituels des BMD, l’accent étant mis plus particulièrement sur les trois indicateurs suivants :
19. Les prévisions concernant la baisse de l’intensité énergétique du PIB (et du secteur concerné) qui devrait résulter du déploiement de la technologie considérée et de son application à l’échelle du secteur ou du sous-secteur permettront de mesurer les gains d’efficacité qu’elle pourrait procurer.
20. En appuyant des programmes ou des projets qui facilitent l’accès des plus pauvres à des sources d’énergie ou à des moyens de transport modernes et d’un coût abordable, le FTP contribuera activement à la réalisation des ODM. Les propositions d’investissement seront évaluées et les priorités établies en fonction des possibilités qu’elles offrent d’accroître les taux de raccordement des ménages au réseau électrique et de réduire les coûts d’approvisionnement énergétique ; de la mesure dans laquelle les services de transport amélioreront la mobilité de ceux qui en sont le plus tributaires ; et du renforcement de la fiabilité de la fourniture d’électricité aux entreprises et aux industries.
21. Retombées positives sur l’environnement : La réduction de la pollution atmosphérique liée aux activités énergétiques, par exemple la production et le transport d’électricité, ainsi que la diminution des rejets de polluants dans les effluents liquides des systèmes énergétiques, constituent d’importants objectifs de développement durable. Le FTP devrait investir dans des projets qui ciblent les principaux impacts des polluants sur la santé et l’environnement, plus particulièrement les écosystèmes fragiles.
Potentiel de réussite
22. Les propositions d’investissement du FTP seront évaluées au regard de trois dimensions étroitement liées à la réussite des interventions, conformément aux critères d’évaluation standard des BMD.
23. Les politiques et les institutions publiques encourageront l’application, la diffusion et le transfert des technologies à faible émission de carbone, comme l’attesteront :

a) les stratégies sectorielles et nationales : les principales questions ayant trait aux politiques publiques, aux institutions et aux autres aspects importants pour la réalisation des objectifs sectoriels y seront traitées ;
b) le cadre institutionnel et les modalités d’exécution : les institutions chargées de la mise en œuvre auront été identifiées, et les capacités requises pour encourager l’adoption de la technologie seront en place ou pourront être développées à brève échéance ; 
c) la viabilité à long terme du projet : le pays aura apporté la preuve de son adhésion au projet et aux réformes qu’il implique ainsi que de sa détermination à les mettre en œuvre, et il aura fait le nécessaire pour en assurer l’exploitation et l’entretien à long terme.
24.	L’un des principaux objectifs du FTP est de mobiliser des moyens en grandeur réelle pour soutenir l’application, la diffusion et le transfert de technologies à faible émission de carbone. Les priorités d’investissement seront établies sur la base des ressources qui pourront être levées  auprès de sources domestiques de cofinancements publics et privés, y compris le marché des émissions de carbone, et des partenaires de développement bilatéraux et multilatéraux.

Surcoût et prime de risque
25.	Le financement du FTP comporte un élément de don destiné à couvrir le surcoût identifiable d’un investissement ou la prime de risque requise pour que cet investissement soit viable. Le cofinancement d’un projet/programme par le FTP sera envisagé dans les hypothèses de viabilité financière suivantes, qui sont fondées sur un taux de rentabilité obtenu sans ressources concessionnelles du FTP :
a) taux de rentabilité négatif
b) taux de rentabilité inférieur à la norme du marché
c) taux de rentabilité supérieur à la norme du marché, mais inférieur à la prime de risque exigée pour le type de projet, la technologie, le secteur ou le pays considéré
d) taux de rentabilité supérieur à la norme du marché, mais l’accélération des investissements à faible émission de carbone a un coût d’opportunité plus élevé

26. Chaque proposition de projet/programme identifiera clairement les surcoûts ou la prime de risque affectant la rentabilité de l’investissement destiné à réduire les émissions de GES et indiquera dans les grandes lignes comment l’élément de don du financement du FTP couvrira ces frais supplémentaires. La proposition expliquera aussi comment le cofinancement du FTP, et éventuellement les recettes tirées des réductions d’émissions, pourrait servir à améliorer le taux de rentabilité interne des investissements à faible émission de carbone pour les rendre financièrement attrayants. Cette analyse devrait faire partie intégrante des calculs auxquels se livrent habituellement les banques multilatérales de développement dans les documents de projet pour prévoir les taux de rentabilité financière interne.
27. On reconnaît en particulier que les risques pourraient amener les organismes de financement aux conditions du marché à exiger un taux de rentabilité supérieur à celui qu’ils demandent habituellement pour des investissements dans des projets plus classiques. Un financement concessionnel pourrait donc se révéler nécessaire pour porter le taux de rentabilité d’un projet « risqué » à un niveau suffisamment élevé pour que l’investissement devienne viable. De même, des incitations financières pourraient être nécessaires pour accélérer le déploiement des technologies à faible émission de carbone, compte tenu des choix budgétaires devant être opérés les autorités nationales et locales face à des sollicitations concurrentes et des avantages découlant d’une action précoce pour atténuer les effets du changement climatique.
28. Le rayon d’action envisagé pour le FTP serait plus large que celui du MDP, tout en préservant la possibilité de cofinancer des projets et des technologies remplissant les conditions requises. Autrement dit, le FTP investirait concrètement non pas dans des projets bénéficiant normalement d’un concours du MDP, mais dans des technologies dont le déploiement en grandeur réelle n’est pas financé par le MDP, ou dans des domaines que le MDP n’a pas les moyens de soutenir – le transport d’électricité sur longue distance, par exemple, et de nombreux projets d’amélioration du rendement énergétique des bâtiments ou des transports. La décision d’investir dépendra principalement de la réponse à la question de savoir si le marché des émissions de carbone est un mécanisme suffisamment incitatif pour que la technologie à faible émission de carbone donne lieu à une application grandeur nature dans le pays bénéficiaire.
29. Les financements du FTP devraient aussi compléter l’action du FEM en finançant la transposition à plus grande échelle, la diffusion et le transfert de certaines technologies pour montrer qu’elles peuvent passer au stade de l’exploitation commerciale et/ou pour réduire les coûts grâce à la promotion de l’apprentissage par la pratique. En ce qui concerne l’atténuation des effets du changement climatique, le FEM a pour mission de fournir des ressources pour financer : a) des activités pilotes et des projets de démonstration de technologies innovantes ; b) l’élimination des obstacles à la transformation des marchés, et c) le renforcement des capacités, en particulier l’établissement de codes, de normes et de règles. 


ANNEXE 1
FONDS POUR LES TECHNOLOGIES PROPRES : 
CRITÈRES DE FINANCEMENT D’OPTIONS À FAIBLE ÉMISSION DE CARBONE DANS LES CENTRALES À CHARBON ET À GAZ
Introduction
1. Le Comité du FTP, à sa réunion de novembre 2008, « a examiné les critères proposés dans le document CTF/TFC.1/3 et approuvé le rapport, à l’exception du paragraphe 7, sous réserve des modifications proposées par le Comité ». Par ailleurs, il a été demandé au Secrétariat de préparer une note technique sur les critères qui régiront l’octroi par le FTP de ressources destinées à financer la préparation des centrales à charbon à la mise en œuvre de dispositifs de captage et de stockage géologique du carbone (CSC), la substitution du gaz au charbon comme combustible, et la rénovation des centrales à charbon.
2. Le document sur la conception du FTP adopté à Potsdam en mai 2008, sur la base duquel les administrateurs de la Banque mondiale ont examiné et approuvé la création des Fonds d’investissement climatiques, stipule que les ressources émanant du FTP pourraient financer diverses technologies à faible émission de carbone, telles que les énergies renouvelables, et notamment les investissements suivants destinés à transformer le marché : 

« Passage à des centrales à gaz à haut rendement qui atténuent considérablement l’intensité en carbone de la production d’électricité » ; et
« Réduction importante des émissions de gaz à effet de serre grâce à l’utilisation des meilleures technologies disponibles d’exploitation du charbon en vue d’améliorer nettement les rendements énergétiques (par ex. production combinée de chaleur et d’électricité) et de préparer les centrales à la mise en œuvre ultérieure de technologies de captage et de stockage du carbone. »
3. Le document de conception précise que le FTP « n’appuiera pas les technologies qui en sont encore au stade de la recherche, mais encouragera plutôt le déploiement, et éventuellement la commercialisation, des nouvelles technologies à faible émission de carbone. »
4. La présente note a pour objet de définir plus en détail les critères qui régiront les investissements du FTP destinés à exploiter les possibilités de réduction des émissions de carbone dans les centrales à charbon et à gaz. Elle s’inspire des analyses et des conclusions présentées dans le Quatrième rapport d’évaluation du GIEC, le rapport de l’Agence internationale de l’énergie intitulé « Perspectives des technologies de l’énergie 2008 » et l’étude réalisée par le Massachusetts Institute of Technology sur l’avenir du charbon (The Future of Coal, MIT, 2007).
Analyses des options techniques d’atténuation
Quatrième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC)
5.	Si l’on en croit le Quatrième rapport d’évaluation du GIEC, «… il n’existe pas de solution technique économique qui permette à elle seule de réduire les émissions de GES du secteur énergétique ».
« ... actuellement, les combustibles fossiles représentent près de 80 % de l’approvisionnement énergétique mondial ; l’abandon progressif de ce schéma traditionnel au profit de systèmes énergétiques modernes émettant peu, ou pas, de carbone (en particulier les systèmes de captage et de stockage du dioxyde de carbone (CSC) (GIEC, 2005), ainsi que l’amélioration des rendements énergétiques, pourraient être au nombre des solutions permettant de réduire les émissions de GES. Il reste à déterminer quelles technologies faciliteront la transition et quelles politiques fourniront les bonnes incitations, même si les choix opérés par les États sont souvent guidés par le double souci de faire en sorte que les générations futures puissent assurer leur propre bien-être sans renoncer aux services énergétiques dont ils ont besoin.
…. Il s’agira de mettre en œuvre une panoplie d’options pour réduire la quantité d’énergie consommée par unité de PIB et l’intensité en carbone des systèmes énergétiques (ainsi que l’intensité énergétique au stade de l’utilisation finale) si l’on veut véritablement assurer la pérennité de l’énergie. »
6. De même, le Troisième rapport d’évaluation du GIEC note que « les options technologiques permettant d’améliorer l’efficacité énergétique au niveau de l’approvisionnement et de l’utilisation finale… se sont révélées particulièrement prometteuses pour réduire les émissions de CO2 des secteurs industriels et énergétiques. Citons notamment les systèmes plus performants de production d’électricité à partir de combustibles fossiles, le recours accru aux énergies renouvelables et au nucléaire, l’utilisation de biocarburants pour les transports, la  fixation biologique du carbone et les technologies de CSC ». Le GIEC conclut que les technologies et les systèmes à faible émission de carbone, en particulier l’optimisation du rendement de conversion des centrales, la commutation de combustibles fossiles, les énergies renouvelables et les dispositifs CSC « ne seront probablement pas déployés à grande échelle tant que leur coût ne sera pas inférieur à celui des systèmes de production classique ou que des mesures ne seront pas prises pour en faciliter l’adoption (par exemple, détermination du prix du carbone, subventions et incitations publiques) ».
7. L’évaluation du GIEC se fonde sur le constat que le charbon est le combustible fossile le plus abondant de la planète et demeure une ressource essentielle pour de nombreux pays. En 2005, le charbon a représenté environ 25 % de la consommation énergétique mondiale et rejeté dans l’atmosphère environ 9,2 GtCO2 en rythme annuel. « La demande de charbon devrait plus que doubler d’ici 2030, et d’après les estimations de l’AIE, il faudra construire de nouvelles centrales électriques d’une capacité de plus de 4500 GW (réparties à parts égales entre les pays en développement et les pays développés) durant cette période pour la satisfaire…. La mise en œuvre des technologies modernes à haut rendement du charbon propre est un facteur clé du développement économique si l’on veut réduire le plus possible les effets sur la société et l’environnement. »
8. En ce qui concerne le gaz, le Quatrième rapport d’évaluation du GIEC note que la production de gaz naturel a augmenté à l’échelle mondiale entre 1994 et 2004, à un rythme annuel de 2,3 %. La part du gaz naturel dans la consommation mondiale d’énergie moderne est actuellement de 21 %, et les émissions imputables à ce combustible représentent 5,5 GtCO2 par an. « La production d’électricité des centrales à gaz a augmenté rapidement dans les années 80 en raison des avantages qu’elle présente par rapport à d’autres technologies utilisant les combustibles fossiles en termes de coûts d’investissement, de rendement énergétique, de souplesse opérationnelle, de rapidité de déploiement et de retombées positives sur l’environnement, en particulier lorsque ce combustible était relativement bon marché. Les centrales à cycle combiné à turbine à gaz génèrent moins de CO2 par unité d’énergie produite que les technologies basées sur le charbon ou le pétrole en raison de la teneur relativement plus forte en hydrogène qu’en carbone du méthane et du rendement thermique relativement élevé de cette technologie …. Selon les prévisions, le gaz naturel, malgré des prix en hausse, devrait rester le combustible fossile dont l’accroissement de la consommation restera le plus rapide à l’échelle mondiale (AIE 2006) en se maintenant au rythme de 2,0 % par an en moyenne …. »
9. Le Quatrième rapport d’évaluation présente une analyse du potentiel de réduction des émissions imputables à l’électricité d’ici 2030, qui conclut que la commutation de combustible, le CSC et le remplacement de certaines capacités de production d’électricité à partir de combustibles fossiles par des options à faible émission de carbone (éolien, solaire, géothermie, hydraulique, nucléaire et biomasse). Dans le scénario le plus optimiste, qui table sur une réduction d’environ 45 % des émissions de GES par rapport au scénario de référence :
a) la production à haut rendement d’électricité à partir de combustibles fossiles, sans dispositifs CSC, représenterait 37 % de la production totale ;
b) la part des nouvelles énergies renouvelables serait portée à 34 % de la production totale ;  
c) l’énergie nucléaire représenterait 17 % ; et
d) les centrales à charbon et à gaz équipées de technologies CSC, 12 %.
10. Dans son rapport intitulé « Perspectives des technologies de l’énergie 2008 », l’Agence internationale de l’énergie (AIE) conclut qu’il faudra transformer l’économie énergétique mondiale au cours des prochaines décennies si l’on veut réduire les émissions de 50 % par rapport à leur niveau actuel d’ici à 2050 et limiter ainsi le réchauffement de la planète à une élévation des températures comprise entre 2°C et 2,4°C (GIEC, Quatrième rapport d’évaluation). D’après l’AIE, les améliorations de l’efficacité énergétique des bâtiments, des appareils ménagers, des transports, de l’industrie et de la production d’électricité constituent les sources d’économies d’énergie les plus vastes et les moins coûteuses. Elles sont suivies, par ordre d’importance, par les mesures destinées à nettement décarboniser la production d’électricité. Leur mise en œuvre passe par le déploiement massif des énergies renouvelables, du nucléaire et de la technologie CSC. Le principal message de l’AIE est que « seule l’application conjuguée de toutes les options de décarbonisation pourra aboutir à une forte réduction des émissions ». 
11. Si l’on en croit les prévisions du rapport de l’AIE, les gains d’efficacité au stade de l’utilisation finale représenteront entre 36 % et 44 % des réductions d’émissions envisagées dans le scénario ACT (qui vise à ramener les émissions mondiales de CO2 à leur niveau actuel à l’horizon 2050) et dans le scénario BLUE (qui vise une réduction de moitié des émissions d’ici 2050), par rapport au scénario de base. Dans le scénario BLUE, les énergies renouvelables représentent 21 % des réductions, la technologie CSC 19 %, l’amélioration du rendement de la production d’électricité et la commutation de combustible 7 %, et l’énergie nucléaire 6 %.
12. Dans le scénario BLUE map, la part du charbon dans la production d’électricité tombe à 13 %, alors qu’elle atteignait 52 % dans le scénario de base. Celle du gaz est ramenée de 21 % à 17 %, ce qui s’explique par le fait que la technologie CSC – appliquée à la quasi totalité des centrales à charbon dans ce scénario – est nettement plus coûteuse par tonne de CO2 évitée dans le cas du gaz que dans celui du charbon. Environ 76 % de l’électricité produite à partir du gaz sont générés par des centrales dotées de systèmes CSC. En termes de capacité, cependant, les centrales équipées de dispositifs CSC représentent une part beaucoup plus faible. Les centrales de pointe jouent en effet un rôle important dans ce scénario, en fonctionnant quelques heures pour fournir un appoint aux unités de production utilisant les énergies renouvelables, dont le rendement est variable. 
Massachusetts Institute of Technology (MIT) : Étude sur l’avenir du charbon (The Future of Coal)
13.	En 2007, le MIT a réalisé une étude sur « le rôle du charbon comme source d’énergie dans un monde ayant adopté des plafonds d’émissions de carbone pour atténuer le réchauffement planétaire. »  Les conclusions de cette étude sont les suivantes :
a) Le problème pour les pouvoirs publics et les industries est de trouver le moyen de réduire les émissions de carbone tout en continuant d’utiliser le charbon pour répondre aux besoins énergétiques urgents, en particulier dans les économies en développement.
b) La consommation de charbon augmentera dans tous les scénarios envisageables, car il s’agit d’une ressource abondante et bon marché.
c) Le processus de captage et de stockage du carbone (CSC) est la technologie habilitante fondamentale qui permettra à la fois de réduire considérablement les émissions de CO2 et d’utiliser le charbon pour faire face aux besoins pressants en matière énergétique à l’échelle mondiale.

Critères applicables au financement de centrales à charbon à haut rendement remplissant les conditions requises pour la mise en œuvre ultérieure de la technologie CSC (« prêtes-au-captage »)
14. Le FTP financera de nouvelles centrales à charbon[footnoteRef:12] qui, en appliquant les meilleures technologies disponibles pour accroître sensiblement les rendements et permettre la mise en œuvre ultérieure du captage et du stockage du carbone, contribueront à réduire fortement les émissions de gaz à effet de serre. Afin de s’assurer que les ressources du FTP soutiennent des options énergétiques à faible émission de carbone et de fournir des directives opérationnelles aux pays bénéficiaires et aux agents des BMD, il convient de définir ce que désignent concrètement les expressions « haut rendement » et « prêtes-au-captage » lorsqu’elles s’appliquent aux centrales à charbon.   [12:  Y compris les projets entièrement nouveaux de production combinée de chaleur et d’électricité.] 

15. D’après le rapport « Perspectives des technologies de l’énergie 2008 » de l’AIE, les nouvelles centrales à vapeur sous-critiques fonctionnant à la houille dans un environnement classique ont un rendement d’environ 40,2 %, avec un facteur d’émissions de 0,083 t CO2/MWh (net)[footnoteRef:13]. L’Agence note que les centrales à cycle à vapeur supercritiques atteignent des rendements thermiques nets de l’ordre de 42 à 44 %. Le facteur d’émission d’une centrale supercritique type (250 bar/560°C/560°C) est de 0,80 t CO2/MWh (net) ; ce type de centrale « est devenu le système de choix pour les nouvelles centrales à charbon exploitées commercialement dans de nombreux pays »[footnoteRef:14][footnoteRef:15]. Dans la plupart des pays en développement, les centrales à charbon sont à plus forte intensité de CO2. [13:  Dans le cadre de différents scénarios d’exploitation, l’étude du MIT prévoit un taux de rendement de 34,3% pour les centrales sous-critiques et des émissions de dioxyde de carbone de l’ordre de 0,93 t CO2/MWh.]  [14:  Dans le cadre de différents scénarios d’exploitation, l’étude du MIT prévoit un taux de rendement compris entre 37 et 40 % pour les centrales sous-critiques et des émissions de 0,83 t CO2/MWh.]  [15:  L’étude du MIT note qu’« il n’existe pas de ligne de démarcation claire entre centrales supercritiques et ultra supercritiques ».] 

16. Le FTP a pour objectif de financer des interventions qui transforment le marché[footnoteRef:16]. Pour être considérés comme des technologies à faible émission de carbone, les investissements proposés doivent donc avoir pour effet de modifier d’un échelon l’intensité en carbone des centrales à charbon. Il est proposé que l’on se fonde sur les critères suivants pour déterminer si une nouvelle centrale à charbon peut bénéficier d’un financement du FTP : [16:  À sa réunion de novembre 2008, le Comité du FTP a « réitéré que, dans tous les cas, les ressources du FTP ne serviront pas à financer des centrales à charbon sous-critiques ou supercritiques ».] 

a)  L’intensité en carbone de la centrale électrique doit être inférieure à 0,795 t CO2/MWh (net), sur la base d’une centrale de référence dont les conditions ambiantes et le type de charbon sont définies à l’Annexe 1[footnoteRef:17].  [17:  Cost and Performance Baseline for Fossil Energy Plants, Volume 1: Bituminous Coal and Natural Gas to Electricity Final Report, U.S. Department of Energy/National Energy Technology Laboratory, août 2007.] 

b) Ce seuil de 0,795 t CO2/MWh (net) sera ajusté pour chaque proposition de cofinancement du FTP, afin de tenir compte de l’impact sur le rendement et les émissions des spécificités de chaque pays et de chaque site :
i. Conditions ambiantes – Les principaux facteurs qui jouent sont la température et la pression de l’air et de l’eau de refroidissement, suivis par l’humidité atmosphérique. L’altitude a également un impact, car elle affecte la température, la pression et la densité de l’air. Lorsque la température et la pression augmentent, le rendement diminue, et inversement. Plus l’altitude est élevée, plus le rendement est faible.
ii    Choix du type de refroidissement -
a.	Refroidissement direct : C’est le système de refroidissement le plus performant, en raison des caractéristiques du circuit caloporteur des condensateurs compacts. Cette option est la plus efficace des trois, mais exige un accès à l’eau.
b.	Lorsque le refroidissement direct n’est pas possible, on utilise des tours de refroidissement, qui exigent une grande quantité d’eau d’appoint. L’efficacité de cette formule se situe à mi-chemin entre les options de refroidissement direct et à air.
c.	À défaut d’eau, on a recours au refroidissement à air. Des trois options, c’est la moins efficace, mais parfois la seule envisageable s’il n’y a pas d’accès à l’eau. 
iii. Qualité du charbon – La qualité du charbon dépend de plusieurs caractéristiques qui ont un impact sur le rendement thermique et les émissions de CO2 -
· Le rendement de la centrale augmente avec l’accroissement du rendement thermique
· Carbone fixe
· Matières volatiles
· Teneur en cendres
· Teneur en carbone
· Teneur en soufre
· Humidité : lorsque l’humidité augmente, le rendement diminue, et vice versa. Toutes les autres caractéristiques influent à des degrés moindres sur l’efficience de la centrale (rendement thermique).
iv. Facteur de capacité – Les critères de rendement thermique ou de rendement de la centrale peuvent correspondre au rendement théorique initial (en pleine charge, à un niveau spécifié ou en moyenne annuelle). Cette valeur théorique peut faire l’objet d’un test de performance à l’entrée en service de la centrale. La moyenne annuelle devra faire l’objet d’un suivi une fois que la centrale est opérationnelle.
17. 	Le facteur d’émissions de la centrale de référence (0,795 t CO2/MWh) sera donc ajusté pour tenir compte des caractéristiques propres au pays et au site considérés[footnoteRef:18]. Le facteur d’émissions théorique proposé sera ensuite comparé au « nouveau facteur de référence ». Les centrales dont le niveau maximum d’émissions théoriques sera égal ou supérieur au niveau de référence 0,795 t CO2/MWh recalculé compte tenu des spécificités du site et du pays ne pourront pas bénéficier d’un financement. [18:  Des directives à l’intention des services des BMD seront préparées à cet effet.] 


Préparation au captage et au stockage du carbone
18.	Le processus de captage et de stockage du carbone (CSC) comprend quatre étapes principales :
a) Captage du CO2
b) Transport jusqu’à un site d’injection
c) Injection et stockage permanent dans une formation géologique souterraine 
d) Surveillance et vérification

19. Comme la technologie CSC pour les centrales électriques n’en est pas encore au stade de la commercialisation, elle ne peut bénéficier d’un cofinancement du FTP. Plusieurs problèmes techniques doivent encore être réglés. Il faut notamment améliorer la fiabilité du processus, en abaisser le coût, démontrer qu’il offre un gros potentiel de rétention du CO2 dans diverses formations géologiques, et identifier les risques potentiels de fuite et les procédures d’isolation à long terme. L’AIE a par ailleurs conclu qu’en l’état actuel des cadres juridiques, financiers et réglementaires (qui régissent par exemple le stockage terrestre ou sous-marin du carbone, les risques et les mouvements internationaux), « l’application de la technologie CSC aux centrales électriques à combustible fossile n’est pas économiquement justifiable ». L’Agence note toutefois que « la mise en œuvre du captage et du stockage du CO2 dans les filières de production d’électricité et le secteur industriel est l’option qui permet à elle seule d’éviter le plus d’émissions de CO2 tant dans le scénario ACT Map que dans le scénario BLUE Map ». 
20. D’après l’AIE, quatre projets à grande échelle (plus de 0,5 Mt injecté par an) de réduction des émissions de CO2 anthropogénique étaient opérationnels à l’échelle internationale en 2007. La plateforme technologique à taux d'émission zéro de l’Union européenne financera l’aménagement d’une douzaine de centrales de démonstration en Europe d’ici 2020. 
21. Parallèlement aux projets pilotes destinés à surmonter les problèmes qui se posent tant d’un point de vue technologique que juridique ou réglementaire, la feuille de route technique établie par l’AIE pour intégrer le CSC aux filières de production d’électricité à partir de combustibles fossiles recommande « que la conception des nouvelles centrales soit compatible avec la mise en place de dispositifs de captage et de stockage d’ici 2015 ». Sur la base de l’étude sur les centrales prêtes-au-captage réalisée par l’AIE dans le cadre du Programme de recherche et développement sur les gaz à effet de serre, il est proposé qu’aux fins d’un cofinancement du FTP, une nouvelle centrale à charbon soit considérée comme compatible avec la technologie CSC si elle remplit les conditions suivantes : 

a) la centrale prévoit un espace suffisant pour la mise en place des équipements supplémentaires et des accès requis pour le captage du CO2 ;
b) des réservoirs de stockage d’une capacité suffisante pour la durée de vie de la centrale et des options de transport viables ont été identifiés ;
c) une analyse économique des options de CSC, y compris de la viabilité économique de la centrale équipée en CSC a été réalisée.
22.	Ces conditions sont conformes aux dispositions du projet de directive de l’Union européenne sur la compatibilité CSC[footnoteRef:19], qui n’a pas encore été finalisé. Elles reprennent également les conclusions du Quatrième rapport d’évaluation du GIEC : [19:  Disponible à partir des sites suivants : 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52008PC0018:EN:NOT ou http://ec.europa.eu/environment/climat/ccs/eccp1_en.htm. Ce projet de directive définit la stratégie la plus complète à ce jour dans ce domaine.] 

« La conception et l’implantation des nouvelles centrales électriques qui sont construites aujourd’hui doivent être compatibles avec la technologie CSC pour permettre, si on le souhaite, un déploiement rapide de la technologie (Gibbins et al. 2006). Toutes les centrales électriques peuvent être aménagées de la sorte, moyennant des coûts et des ajustements techniques différents selon le type de centrale. Il convient toutefois de noter qu’outre le fait que des espaces doivent être réservés pour le captage et que le site d’implantation et les installations doivent permettre l’accès aux réservoirs de stockage, il ne semble pas que les économies de coût susceptibles d’être réalisés justifient l’investissement préalable à consentir au stade de la construction (Bohm, 2006 ; Sekar, 2005). »
23.	De nombreuses technologies sont en lice pour la production d’électricité avec équipement CSC, mais la technologie du charbon avec CSC n’ayant fait l’objet que d’un nombre limité de projets de démonstration, le FTP ne désignera pas de technologie « privilégiée ». Comme l’étude du MIT l’indique, « Il va de soi que la diversité des types de charbon… implique des conditions d’exploitation différentes pour une application donnée, il est donc probable que plusieurs technologies seront déployées. » Les principaux facteurs qui permettront d’évaluer les différentes options sont les suivants : facteur d’émissions avant équipement CSC ; baisse du rendement due à l’application de la technologie de captage ; et coût d’application de la technologie CSC à la centrale.
Critères applicables au financement de la rénovation et de la mise en conformité des centrales thermiques inefficientes
24. Il est proposé que les centrales électriques existantes puissent bénéficier d’un cofinancement du FTP pour améliorer leur rendement, étant donné que cela pourrait contribuer à réduire sensiblement les émissions de CO2, même si l’on reconnaît qu’il serait préférable de les remplacer par des centrales modernes. L’AIE note que « les gains d’efficience peuvent entraîner une baisse sensible des émissions de dioxyde de carbone, entre autres …. Le rendement moyen des centrales à charbon pourrait d’ores et déjà être amélioré. Les deux tiers des centrales à charbon existantes ont plus de 20 ans. Elles ont un rendement net moyen inférieur ou égal à 29 % et elles émettent au moins 3,9 Gt CO2 par an. »
25. Dans nombre de pays en développement, la capacité à satisfaire la demande énergétique pose depuis longtemps problème. Les centrales électriques sont généralement exploitées au-delà de leur espérance de vie normale, et la fréquence des opérations d’entretien courant est inférieure à la norme pour éviter les coupures d’électricité et les délestages. Compte tenu du coût relativement élevé des délestages pour l’économie, cette approche est économiquement prudente. Il n’est pas rare que les sociétés d’électricité investissent pour prolonger la durée de vie des centrales, mais les incitations à accroître les rendements sont limitées. Améliorer le rendement d’une centrale coûte en effet plus cher qu’en accroître la longévité, et ce coût varie considérablement selon la technologie utilisée et l’état des installations. D’après les estimations, ce surcoût serait de l’ordre de 300 à 1 000 dollars/kW.
26. Un cofinancement du FTP pourrait encourager les opérateurs qui investissent dans l’allongement de la durée de vie d’une centrale à investir, pendant qu’elle est hors service, également dans sa modernisation pour qu’elle émette moins de carbone. On pourrait ainsi dégager à moindre coût des gains d’efficience d’environ 2 points de pourcentage (en portant par exemple le rendement de la centrale de 28 % à 30 %). Aux fins d’un cofinancement du FTP, seront considérées comme étant de nature à transformer le secteur de l’électricité en réduisant les émissions de carbone les améliorations : 
a)	qui améliorent le rendement d’au moins cinq points de pourcentage (le rendement passera par exemple de 28 % à 33 %). Des gains d’efficience de plus de 5 points de pourcentage ne seraient pas viables au plan technique, ces centrales étant généralement anciennes[footnoteRef:20] ; OU  [20:  Dans le cas de projets de rénovation prévoyant la conversion d’une centrale électrique en centrale de cogénération, la marge d’amélioration de cinq points de pourcentage sera ajustée pour tenir compte de la différence entre production d’électricité et production de chaleur. ] 

b) 	qui entraînent une réduction des émissions de CO2 d’au moins 15 %  par kWh.
27.	Les centrales qui bénéficieront de ce type d’investissement devront continuer d’être exploitées pendant 15 ans après leur rénovation. En outre, une fois modernisées, leur exploitation et leur entretien devront être conformes aux meilleures pratiques pour qu’elles puissent bénéficier d’un cofinancement du FTP. Le projet devra aussi prévoir un dispositif de suivi et de vérification des gains d’efficience pendant un certain temps à l’issue de la rénovation.
Critères applicables au financement de la substitution du gaz au charbon dans des centrales à haut rendement
28. Dans de nombreux pays en développement, les nouvelles centrales à charbon émettent approximativement 0,950 t/MWh de CO2, tandis que les unités plus anciennes en émettent plus de 1 t/MWh lorsqu’elles fonctionnent bien, et jusqu’à 1,35 t/MWh lorsqu’elles sont vétustes. Le recours à des centrales à gaz à cycle combiné permettrait de réduire nettement ces émissions, puisqu’une installation de ce type émet d’ordinaire moins de la moitié du CO2 rejeté par une centrale à charbon. Si les pays qui disposent de ressources en charbon n’évoluent pas dans ce sens, c’est parce que les marchés du gaz et la réglementation applicable sont insuffisamment développés et pour des raisons de coût et de sécurité d’approvisionnement. Des politiques publiques judicieuses de mise en valeur de la ressource abaisseraient le coût des importations de gaz – par pipeline ou sous forme de gaz naturel liquéfié (GNL) – et pourraient éventuellement réduire les émissions d’une centrale de 300 MW de plus de 1 million de tonnes de CO2 par an.
29. Les ressources du FTP pourraient servir dans un premier temps à financer le surcoût du gaz par rapport au charbon. Elles pourraient contribuer au financement d’un gazoduc ou d’un terminal GNL, ou encore de centrales à cycle combiné. Indépendamment de la formule retenue, il s’ensuivrait une transformation du marché qui aurait pour effet de réduire les émissions de CO2 comme indiqué ci-dessus. Le gazoduc/terminal GNL pourrait avoir une capacité qui permette d’alimenter plusieurs centrales, ce qui en accroîtrait l’impact. La commutation charbon-gaz devrait avoir pour résultat net de réduire les émissions de CO2 d’au moins 50 % par rapport à un scénario du statu quo. Il faudrait pour cela appliquer des technologies à gaz à haut rendement. 
30. Les émissions nettes de carbone d’une nouvelle centrale à gaz ou des nouvelles unités d’une centrale existante doivent être inférieures à 0,398 t CO2/MWh (net), soit la moitié du niveau imposé aux centrales à charbon. Les hypothèses retenues pour la composition du gaz naturel utilisé dans la centrale de référence sont indiquées dans l’Annexe 1. Ce seuil de 0,398 t CO2/MWh (net) sera ajusté pour chaque proposition de cofinancement du FTP, afin de tenir compte de l’impact sur le rendement et les émissions des spécificités de chaque pays et de chaque site
31. Le FTP ayant des ressources limitées, il n’exigera pas pour investir dans une centrale à gaz qu’elle soit prête-au-captage. Comme le gaz émet moins de carbone que le charbon, l’équipement CSC d’une centrale à gaz est plus coûteux par tonne de CO2 évité que celui d’une centrale à charbon et sera donc facultatif.

Résumé des critères applicables aux investissements du FTP dans les centrales à charbon et à gaz
32.      En résumé, les investissements du FTP destinés à réduire les émissions de carbone des centrales à charbon et à gaz seront régis par les critères suivants :
e) Les émissions nettes de carbone des nouvelles centrales électriques à charbon ou des nouvelles unités de centrales existantes devront être inférieures à 0,795 t CO2/MWh, compte tenu des caractéristiques propres au site et au pays considérés.
f) La conception (en termes d’espace, d’accès, de stockage, de transport et de coût) des nouvelles centrales électriques à charbon devra permettre leur adaptation ultérieure au captage et au stockage du CO2 (CSC).
g) Le rendement énergétique net des centrales à charbon existantes devrait s’améliorer d’au moins cinq points de pourcentage par rapport au rendement d’exploitation, ou les émissions nettes de carbone devraient diminuer d’au moins 15 % ; seules seront concernées les centrales qui devraient continuer d’être exploitées pendant 15 ans après leur rénovation.
h) La commutation charbon-gaz devrait se traduire pas une diminution d’au moins 50 % des émissions de CO2. Les émissions nettes de carbone des nouvelles centrales à gaz ou des nouvelles unités des centrales existantes devraient être inférieures à 0,398 t CO2/MWh (net), compte tenu des caractéristiques propres au site et au pays considérés.


1
Annexe 1 : Hypothèses pour les centrales de référence à charbon et à gaz[footnoteRef:21] [21:  Cost and Performance Baseline for Fossil Energy Plants, Volume 1: Bituminous Coal and Natural Gas to Electricity Final Report, U.S. Department of Energy/National Energy Technology Laboratory, août 2007] 


Tableau 2-1 Conditions ambiantes du site

	Hauteur, m (pieds)
	0

	Pression barométrique, Mpa (psi)
	0,10 (14,696)

	Température ambiante prévue, thermomètre sec, °C (°F)
	15 (59)

	Température ambiante prévue, thermomètre mouillé, °C (°F)
	11 (51,5)

	Humidité ambiante relative prévue, %
	60




Tableau 2-3 Type de charbon prévu

	Rang
	Bitumineux

	Couche
	Illinois n° 6 (Herrin)

	Source
	Old Ben Mine

	Analyse immédiate (% poids) (Note A)

	
	Brut
	Sec

	Humidité
	11,12
	0,00

	Cendres
	9,70
	10,91

	Matières volatiles
	34,99
	39,37

	Carbone fixe
	44,19
	49,72

	Total
	100,00
	100,00

	Soufre
	2,51
	2,82

	PCS, kJ/kg
	27 113
	30 506

	PCS, Btu/livre
	11 666
	13 126

	PCI, kJ/kg
	26 151
	29 544

	PCI, Btu/livre
	11 252
	12 712

	Analyse élémentaire (% poids)

	
	Brut
	Sec

	Humidité
	11,12
	0,00

	Carbone
	63,75
	71,72

	Hydrogène
	4,50
	5,06

	Azote
	1,25
	1,41

	Chlore
	0,29
	0,33

	Soufre
	2,51
	2,82

	Cendres
	9,70
	10,91

	Oxygène (Note B)
	6,88
	7,75

	Total
	100,00
	100,00



Tableau 2-4 Composition du gaz naturel
	Composant
	Pourcentage volume

	Méthane
	CH4
	93,9

	Éthane
	C2H6
	3,2

	Propane
	C3H8
	0,7

	n-Butane
	C4H10
	0,4

	Dioxyde de carbone
	CO2
	1,0

	Azote
	N2
	0,8

	
	Total
	100,00

	
	PCI
	PCS

	kJ/kg
MJ/m3n*
	47,764
35
	52,970
39

	Btu/livre
Btu/p3n**
	20,552
939
	22,792
1,040



* mètre cube normalisé 
** pied cube normalisé


